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Bonjour,



J'ai déjà posé ma question sur la tribune samedi mais je n'ai pas eu de réponse donc je retente ma chance dans ce journal.



Il y a quelques temps j'ai non seulement signé la pétition ODEBI contre le LEN mais j'ai également envoyé un message à mon député par l'intermédiaire du site web ODEBI. C'était facile : le texte était déjà écrit, la recherche du député était automatique, bref la méthode du fainéant. J'avoue que je ne crois pas trop que ce genre d'action a une réelle influence sur les lois à venir mais comme je me sens concerné par le sujet et que ça ne me coutait rien je l'ai fait. Là où je suis surpris c'est que j'ai reçu une lettre en réponse à ce message. Le style est très impersonnel et passe partout avec remerciement pour avoir éveiller l'attention sur le sujet suivie d'une page d'explication avec références aux articles de loi pour   dire que le LEN n'est pas dangereux et est nécéssaire "les sites internet et les internautes se comptent aujourd'hui par millions, ce qui nécessite aussi d'adapter les procédures". En bref ça n'a pas vraiment atténué mes craintes sur le sujet mais il semble que ma député sait que le LEN peut inquiéter les internautes. Suis-je le seul à avoir reçu une lettre suite à l'envoie d'un message à mon député? C'est pour savoir si j'ai reçu une lettre type prévu à cet effet pour les députés ou si il y a eu un petit effort de fait au niveau de ma député (ou de son entourage je ne me fait pas trop d'illusion sur le temps qu'elle m'a consacré).



Pour les courieux, c'est une député UMP en Seine et Marne (77). Mais je n'écris pas pour parler politique.
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